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22 Estimant que sa décision sur le renvoi de la question prioritaire de constitutionnalité au Conseil 
constitutionnel dépend de l’interprétation du droit de l’Union, la Cour de cassation a décidé, dans chaque 
affaire pendante, de surseoir à statuer et de poser à la Cour les questions préjudicielles suivantes :  

« 1) L’article 267 [TFUE] s’oppose-t-il à une législation telle que celle résultant des articles 23-2, alinéa 2, 
et 23-5, alinéa 2, de l’ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 créés par la loi organique n° 2009-1523 
du 10 décembre 2009, en ce qu’ils imposent aux juridictions de se prononcer par priorité sur la 
transmission, au Conseil constitutionnel, de la question de constitutionnalité qui leur est posée, dans la 
mesure où cette question se prévaut de la non- conformité à la Constitution d’un texte de droit interne, en 
raison de sa contrariété aux dispositions du droit de l’Union ? (...)  

Réponse de la Cour  

40 L’article 267 TFUE attribue compétence à la Cour pour statuer, à titre préjudiciel, tant sur 
l’interprétation des traités et des actes pris par les institutions, organes ou organismes de l’Union que sur la 
validité de ces actes. Cet article dispose, à son deuxième alinéa, qu’une juridiction nationale peut soumettre 
de telles questions à la Cour, si elle estime qu’une décision sur ce point est nécessaire pour rendre son 
jugement, et, à son troisième alinéa, qu’elle est tenue de le faire si ses décisions ne sont pas susceptibles 
d’un recours juridictionnel de droit interne.  

41 Il en résulte, en premier lieu, que, même s’il peut être avantageux, selon les circonstances, que les 
problèmes de pur droit national soient tranchés au moment du renvoi à la Cour (...), les juridictions 
nationales ont la faculté la plus étendue de saisir la Cour si elles considèrent qu’une affaire pendante devant 
elles soulève des questions comportant une interprétation ou une appréciation en validité des dispositions 
du droit de l’Union nécessitant une décision de leur part (...).  

42 La Cour en a conclu que l’existence d’une règle de droit interne liant les juridictions ne statuant pas en 
dernière instance à l’appréciation portée en droit par une juridiction de degré supérieur ne saurait, de ce 
seul fait, les priver de la faculté prévue à l’article 267 TFUE de saisir la Cour des questions d’interprétation 
du droit de l’Union (...). La juridiction qui ne statue pas en dernière instance doit être libre, notamment si 
elle considère que l’appréciation en droit faite au degré supérieur pourrait l’amener à rendre un jugement 
contraire au droit de l’Union, de saisir la Cour des questions qui la préoccupent (...).  

43 En deuxième lieu, la Cour a déjà jugé que le juge national chargé d’appliquer, dans le cadre de sa 
compétence, les dispositions du droit de l’Union a l’obligation d’assurer le plein effet de ces normes en 
laissant au besoin inappliquée, de sa propre autorité, toute disposition contraire de la législation nationale, 
même postérieure, sans qu’il ait à demander ou à attendre l’élimination préalable de celle-ci par voie 
législative ou par tout autre procédé constitutionnel (...).  

44 En effet, serait incompatible avec les exigences inhérentes à la nature même du droit de l’Union toute 
disposition d’un ordre juridique national ou toute pratique, législative, administrative ou judiciaire, qui 
aurait pour effet de diminuer l’efficacité du droit de l’Union par le fait de refuser au juge compétent pour 
appliquer ce droit le pouvoir de faire, au moment même de cette application, tout ce qui est nécessaire pour 
écarter les dispositions législatives nationales formant éventuellement obstacle à la pleine efficacité des 
normes de l’Union (...). Tel serait le cas si, dans l’hypothèse d’une contrariété entre une disposition du droit 
de l’Union et une loi nationale, la solution de ce conflit était réservée à une autorité autre que le juge appelé 
à assurer l’application du droit de l’Union, investie d’un pouvoir d’appréciation propre, même si l’obstacle 
en résultant ainsi pour la pleine efficacité de ce droit n’était que temporaire (...).  

45 En dernier lieu, la Cour a jugé qu’une juridiction nationale saisie d’un litige concernant le droit de 
l’Union, qui considère qu’une disposition nationale est non seulement contraire au droit de l’Union, mais 
également affectée de vices d’inconstitutionnalité, n’est pas privée de la faculté ou dispensée de 
l’obligation, prévues à l’article 267 TFUE, de saisir la Cour de justice de questions concernant 
l’interprétation ou la validité du droit de l’Union du fait que la constatation de l’inconstitutionnalité d’une 
règle du droit interne est soumise à un recours obligatoire devant la cour constitutionnelle. En effet, 
l’efficacité du droit de l’Union se trouverait menacée si l’existence d’un recours obligatoire devant la cour 
constitutionnelle pouvait empêcher le juge national, saisi d’un litige régi par le droit de l’Union, d’exercer 
la faculté qui lui est attribuée par l’article 267 TFUE de soumettre à la Cour de justice les questions portant 



  

sur l’interprétation ou sur la validité du droit de l’Union, afin de lui permettre de juger si une règle 
nationale est ou non compatible avec celui- ci (...).  

46 S’agissant des conséquences à tirer de la jurisprudence susmentionnée par rapport à des dispositions 
nationales telles que celles visées par la première question posée, il convient de relever que la juridiction de 
renvoi part de la prémisse que, selon ces dispositions, lors de l’examen d’une question de constitutionnalité 
qui est fondée sur l’incompatibilité de la loi en cause avec le droit de l’Union, le Conseil constitutionnel 
apprécie également la conformité de cette loi avec le droit de l’Union. Dans ce cas, le juge du fond 
procédant à la transmission de la question de constitutionnalité ne pourrait, avant cette transmission, ni 
statuer sur la compatibilité de la loi concernée avec le droit de l’Union ni poser une question préjudicielle à 
la Cour de justice en rapport avec ladite loi. En outre, dans l’hypothèse où le Conseil constitutionnel 
jugerait la loi en cause conforme au droit de l’Union, ledit juge du fond ne pourrait pas non plus, 
postérieurement à la décision rendue par le Conseil constitutionnel qui s’imposerait à toutes les autorités 
juridictionnelles, saisir la Cour de justice d’une question préjudicielle. Il en serait de même lorsque le 
moyen tiré de l’inconstitutionnalité d’une disposition législative est soulevé à l’occasion d’une instance 
devant le Conseil d’État ou la Cour de cassation.  

47 Selon cette interprétation, la législation nationale en cause au principal aurait pour conséquence 
d’empêcher, tant avant la transmission d’une question de constitutionnalité que, le cas échéant, après la 
décision du Conseil constitutionnel sur cette question, les juridictions des ordres administratif et judiciaire 
nationales d’exercer leur faculté ou de satisfaire à leur obligation, prévues à l’article 267 TFUE, de saisir la 
Cour de questions préjudicielles. Force est de constater qu’il découle des principes dégagés par la 
jurisprudence rappelée aux points 41 à 45 du présent arrêt que l’article 267 TFUE s’oppose à une 
législation nationale telle que décrite dans les décisions de renvoi. (...)  

49 À cet égard, il convient de rappeler qu’il incombe à la juridiction de renvoi de déterminer, dans les 
affaires dont elle est saisie, quelle est l’interprétation correcte du droit national.  

50 En vertu d’une jurisprudence constante, il appartient à la juridiction nationale de donner à la loi interne 
qu’elle doit appliquer, dans toute la mesure du possible, une interprétation conforme aux exigences du droit 
de l’Union (...). Eu égard aux décisions susmentionnées du Conseil constitutionnel et du Conseil d’État, 
une telle interprétation des dispositions nationales qui ont institué le mécanisme de contrôle de 
constitutionnalité en cause au principal ne saurait être exclue.  

51 L’examen de la question de savoir si une interprétation conforme aux exigences du droit de l’Union du 
mécanisme de la question prioritaire de constitutionnalité est possible ne saurait remettre en cause les 
caractéristiques essentielles du système de coopération entre la Cour de justice et les juridictions nationales 
instauré par l’article 267 TFUE telles qu’elles découlent de la jurisprudence rappelée aux points 41 à 45 du 
présent arrêt.  

52 En effet, selon la jurisprudence constante de la Cour, afin d’assurer la primauté du droit de l’Union, le 
fonctionnement dudit système de coopération nécessite que le juge national soit libre de saisir, à tout 
moment de la procédure qu’il juge approprié, et même à l’issue d’une procédure incidente de contrôle de 
constitutionnalité, la Cour de justice de toute question préjudicielle qu’il juge nécessaire.  

53 Dans la mesure où le droit national prévoit l’obligation de déclencher une procédure incidente de 
contrôle de constitutionnalité qui empêcherait le juge national de laisser immédiatement inappliquée une 
disposition législative nationale qu’il estime contraire au droit de l’Union, le fonctionnement du système 
instauré par l’article 267 TFUE exige néanmoins que ledit juge soit libre, d’une part, d’adopter toute 
mesure nécessaire afin d’assurer la protection juridictionnelle provisoire des droits conférés par l’ordre 
juridique de l’Union et, d’autre part, de laisser inappliquée, à l’issue d’une telle procédure incidente, ladite 
disposition législative nationale s’il la juge contraire au droit de l’Union.  

54 Il convient, par ailleurs, de souligner que le caractère prioritaire d’une procédure incidente de contrôle 
de constitutionnalité d’une loi nationale dont le contenu se limite à transposer les dispositions impératives 
d’une directive de l’Union ne saurait porter atteinte à la compétence de la seule Cour de justice de constater 
l’invalidité d’un acte de l’Union, et notamment d’une directive, compétence ayant pour objet de garantir la 
sécurité juridique en assurant l’application uniforme du droit de l’Union (...).  

55 En effet, pour autant que le caractère prioritaire d’une procédure incidente de contrôle de 
constitutionnalité aboutit à l’abrogation d’une loi nationale se limitant à transposer les dispositions 
impératives d’une directive de l’Union en raison de la contrariété de cette loi à la Constitution nationale, la 



  

Cour pourrait, en pratique, être privée de la possibilité de procéder, à la demande des juridictions du fond 
de l’État membre concerné, au contrôle de la validité de ladite directive par rapport aux mêmes motifs 
relatifs aux exigences du droit primaire, et notamment des droits reconnus par la charte des droits 
fondamentaux de l’Union européenne, à laquelle l’article 6 TUE confère la même valeur juridique que celle 
qui est reconnue aux traités.  

56 Avant que le contrôle incident de constitutionnalité d’une loi dont le contenu se limite à transposer les 
dispositions impératives d’une directive de l’Union puisse s’effectuer par rapport aux mêmes motifs 
mettant en cause la validité de la directive, les juridictions nationales, dont les décisions ne sont pas 
susceptibles d’un recours juridictionnel de droit interne, sont, en principe, tenues, en vertu de l’article 267, 
troisième alinéa, TFUE, d’interroger la Cour de justice sur la validité de cette directive et, par la suite, de 
tirer les conséquences qui découlent de l’arrêt rendu par la Cour à titre préjudiciel, à moins que la 
juridiction déclenchant le contrôle incident de constitutionnalité n’ait elle-même saisi la Cour de justice de 
cette question sur la base du deuxième alinéa dudit article. En effet, s’agissant d’une loi nationale de 
transposition d’un tel contenu, la question de savoir si la directive est valide revêt, eu égard à l’obligation 
de transposition de celle-ci, un caractère préalable. En outre, l’encadrement dans un délai strict de la durée 
d’examen par les juridictions nationales ne saurait faire échec au renvoi préjudiciel relatif à la validité de la 
directive en cause.  

57 Par voie de conséquence, il y a lieu de répondre à la première question posée que l’article 267 TFUE 
s’oppose à une législation d’un État membre qui instaure une procédure incidente de contrôle de 
constitutionnalité des lois nationales, pour autant que le caractère prioritaire de cette procédure a pour 
conséquence d’empêcher, tant avant la transmission d’une question de constitutionnalité à la juridiction 
nationale chargée d’exercer le contrôle de constitutionnalité des lois que, le cas échéant, après la décision 
de cette juridiction sur ladite question, toutes les autres juridictions nationales d’exercer leur faculté ou de 
satisfaire à leur obligation de saisir la Cour de questions préjudicielles. En revanche, l’article 267 TFUE ne 
s’oppose pas à une telle législation nationale, pour autant que les autres juridictions nationales restent 
libres:  

– de saisir, à tout moment de la procédure qu’elles jugent approprié, et même à l’issue de la procédure 
incidente de contrôle de constitutionnalité, la Cour de toute question préjudicielle qu’elles jugent 
nécessaire,  

– d’adopter toute mesure nécessaire afin d’assurer la protection juridictionnelle provisoire des droits 
conférés par l’ordre juridique de l’Union, et  

– de laisser inappliquée, à l’issue d’une telle procédure incidente, la disposition législative nationale en 
cause si elles la jugent contraire au droit de l’Union.  

Il appartient à la juridiction de renvoi de vérifier si la législation nationale en cause au principal peut être 
interprétée conformément à ces exigences du droit de l’Union  

 


